
 

 
 

Compensations complètes ou faites 
vos mallettes! 
 

À l’écriture de ces lignes, je reviens du 
congrès de l’UPA à Québec. Le ministre 
fédéral de l’Agriculture brillait par son 
absence, probablement sa seule façon de 
briller par les temps qui courent.  
 
C’est le secrétaire parlementaire à 
l’Agriculture Jean-Claude Poissant qui a dû 
livrer le message. Il était visiblement mal à 
l’aise de défendre l’indéfendable devant ses 
confrères producteurs. Il n’a d’ailleurs pas été 

très convaincant. AUCUN secteur économique n’a obtenu de gain 
dans l’AEUMC. 
 
L’UPA et les fédérations spécialisées mettent beaucoup d’efforts 
maintenant afin d’assurer que toutes les pertes soient compensées; 
tant les pertes de revenus que les pertes de parts de marché dans 
toutes les productions sous gestion de l’offre ainsi que pour les 
producteurs de lait de brebis, de chèvres et de bufflonnes.  
 
Des montants et des procédures simples doivent être négociés avec 
les représentants des producteurs et à leur satisfaction afin que les 
sommes requises soient confirmées et garanties dans le prochain 
budget pour éviter d’avoir à renégocier avec un nouveau 
gouvernement. 
 

Que pouvez-vous faire pour exercer de la pression?  

Rappelez à vos députés libéraux fédéraux qui risquent d’être très 
visibles sur le terrain dans les prochains mois que les décisions de leur 

gouvernement peuvent réalistement influencer le 
renouvellement de leur mandat... ou pas.  
 
Vous pourriez aussi leur demander de voter contre cet accord 
en tant que député d’une région rurale. En Ontario, une jeune 
députée franco-ontarienne a récemment donné une bonne 
leçon de courage à tous les politiciens en décidant de siéger 
comme indépendante à la suite de la décision anti francophone 
de son propre gouvernement.  
 
Les députés ont un devoir moral de se tenir debout lorsque les 
décisions de leur parti ne respectent pas les citoyens qu’ils 
représentent. 
 
Lorsqu’un gouvernement appuie par des allégements ou des 
investissements l’aéronautique ou le secteur de l’automobile 
sous prétexte de sauver des milliers d’emplois qui peuvent tout 
de même déménager n’importe quand, ça écœure. Rappelez à 
vos députés que l’agriculture et toute l’industrie qui en dépend 
représentent le premier secteur économique de milliers de 
villes et de municipalités au Canada. 

 

En terminant, je profite de ce moment pour remercier toutes 
les familles de producteurs ayant fièrement participé à la 
grande marche Garde-manger en danger le 18 novembre 
dernier. Vous êtes beaux à voir quand vous vous mobilisez. 
 
À toutes et à tous, j’espère que vous profitez d’un joyeux temps 
des fêtes. N’oubliez pas de consommer local et d’encouragez 
votre entourage à en faire autant. 

http://www.estrie.upa.qc.ca/
mailto:vmartin@upa.qc.ca


 

   

Bienvenue aux nouveaux membres* 
Entreprises Membres Production Syndicat local 

9334-4679 Québec inc. 
Josée Boucher et 
Stéphane Blais 

Acéricole Granit 

Samuel Barré-Comtois (ferme SBC) 
 

Foin 
Val-St-François/ 

Sherbrooke 
Dominique Berrouard  Équine Granit 
Stéphane Blais  Acéricole Granit 
Jean-Marc Dussureault (jardins Bleus)  Maraîchère Memphrémagog 

Érablière chez Pat et Manon SENC 
Patrick B. Lefebvre et  
Manon Courtemanche 

Acéricole Memphrémagog 

Érablière de la Mine inc. 
Roland Mongeau et  
Jacqueline Binet 

Acéricole Haut-St-François 

Estrie D’ferme (L’) 
Yoan Gardner-Patry et  
Maiké Storks 

Maraîchère Coaticook 

Ferme Caron Renaud SENC 
Mélanie C. Fournier et  
Thierry L. Renaud 

Avicole et maraîchère 
Val-St-François/ 

Sherbrooke 

Ferme d’À Côté (La) 
Anouk Berthiaume et 
Jonathan Côté 

Œufs 
Val-St-François/ 

Sherbrooke 

Ferme La Petite Irlande SENC 
Rachel B. Connolly et 
Kevin Connolly 

Cunicole, maraîchère 
et avicole 

Val-St-François/ 
Sherbrooke 

Ferme Riverdale SENC 
Stéphanie Paridaens et 
Stéphane Fauteux 

Laitière Coaticook 

Ferme Roval SENC Nancy Royer et Patrick Duval Ovine et acéricole Sources 

Ferme Valix SENC 
Valérie Boisvert et 
Félix C. Therrien 

Ovine Memphrémagog 

Gert Janssens (miel D’orée)  Apicole et maraîchère Haut-St-François 
Jean N. Winslow et Jimmie L. Ward  Bovine Haut-St-François 
Lucy-Mae Smith et Steven G. Sanguiliani  Caprine Coaticook 

*Un nouveau membre est un producteur (nouvelle entreprise) ayant signé volontairement son bulletin d’adhésion depuis la dernière parution. 

 
 

 



 

   

Fermes de petite taille et productions de niche 

Un diagnostic sur la situation de l’abattage en Estrie sera produit 
Dominique Desautels, conseillère à la vie syndicale 
 

Soucieuse de connaître précisément les enjeux liés à l’abattage en Estrie, notamment pour les plus petits volumes 
d’animaux et les productions de niches, la Fédération de l’UPA-Estrie, en collaboration avec le CLD du Haut-Saint-
François, a soumis une demande de financement au Programme d’appui à la compétitivité des abattoirs régionaux afin de 
réaliser un diagnostic sur la situation de l’abattage en Estrie. Bonne nouvelle, le projet a été accepté par le MAPAQ et 
nous serons en mesure d’amorcer les travaux sous peu. 
 

Piloté par la firme Forest Lavoie Conseil, spécialisée dans l’agroalimentaire, le projet de diagnostic comporte quatre 
volets : 

1. Portrait des productions animales en Estrie et des besoins en matière d’abattage et de transformation; 

2. Portrait de l’offre en matière d’abattage et de transformation; 

3. Enjeux en ce qui concerne le transport et 

4. Pistes de solutions afin d’assurer une meilleure adéquation entre la production, l’abattage et la mise en marché 
des produits. 

Ultimement, il est souhaité que le projet permette d’identifier des solutions pour faciliter la mise en marché des viandes, 
plus particulièrement pour les producteurs qui font de la vente en circuit court. 
 

Les producteurs invités à collaborer 

Dès le mois de janvier, des entrevues s’amorceront avec certains producteurs afin de dresser un premier état de 
situation. Par la suite, un sondage électronique sera diffusé plus largement afin de connaître les besoins des producteurs. 
Si, comme producteur, vous êtes confrontés à des enjeux d’abattage d’animaux, votre opinion sera importante afin de 
dresser un portrait le plus précis possible. 
 

Vous désirez recevoir plus d’informations concernant ce projet ou y participer? Communiquez avec Dominique Desautels 
au 819 346-8905, poste 135, ou avec Stéphanie Forcier au 819 346-8905, poste 114. Les producteurs du Haut-Saint-
François peuvent aussi communiquer avec Marc-Sylvain Pouliot, au CLD du Haut-Saint-François au 819 560-8500, poste 
2210. 
 

 



 

   

Formations à venir cet hiver 

Inscrivez-vous au www.formationagricole.ca ou par téléphone auprès de Julie Moreau au 819 346-8905, poste 138. 

 
 
  

ACÉRICULTURE ET FORÊT 

Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût 

Abattage d'arbres contrôlé (avec ou sans certification de la CNESST) 16 h Coaticook 12-19 janvier 425 $ 

Affûtage et entretien de scies à chaîne 14 h Coaticook 26-27 janvier 70 $/185 $ 

L’osmose 7 h Sherbrooke 15 janvier 53 $/150 $ 

Transformation des produits de l’érable 16 h Coaticook 19-20 janvier 85 $/220 $ 

Friandises et dérivés à l’érable 16 h Coaticook 4-5 mai 85 $/220 $ 

Perfectionnement transformation des produits de l’érable 8 h 
Coaticook 

Sherbrooke 
5 février 
15 mai 

57 $/160 $ 

Univers des défauts de saveurs du sirop d’érable en grands contenants 6 h Sherbrooke 7 février 50 $/200 $ 

Sirop d’érable de qualité 7 h 
Sherbrooke 

Lac-Mégantic 
21 janvier 
22 janvier 

53 $/160 $ 

Utilisation et calibration des instruments de mesure en acériculture 6 h Sherbrooke 12 février 50 $/200 $ 

AGROENVIRONNEMENT 

Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût 

Utilisation des pesticides en milieu agricole 16 h Coaticook 
10-17 janvier 
14-21 mars 

495 $ 

Spécialisation des pesticides 6 h  Coaticook 
7 décembre 
24 janvier 

 

COMMERCIALISATION ET MISE EN MARCHÉ 

Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût 

Vendre aux restaurateurs  6 h Sherbrooke 12 février 50 $ 

COMMUNICATION ET GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût 

Espagnol en gestion agricole – niveau débutant 32 h Sherbrooke 
Tous les mardis à partir du 

11 janvier 
84 $/165 $ 

INFORMATIQUE 

Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût 
Facebook pour les affaires Détails à venir 
Médias sociaux avancés  Détails à venir 

GESTION 

Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût 

Coût de revient en agriculture  6 h       Sherbrooke 20 janvier  

PRODUCTION ANIMALE 

Titre du cours Durée Lieu Date de début Coût 

Introduction au bœuf à l’herbe  Détails à venir 

Initiation à la production ovine 12 h Sherbrooke 26-27 janvier 50 $/150 $ 

Quand le rumen va tout va  5 h  
Wotton 

Coaticook 
Sherbrooke 

15 janvier 
23 janvier 
26 février 

 

PRODUCTION VÉGÉTALE 

Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût 

Méthode de planification des cultures en 10 étapes maraîchage diversifié  6 h Sherbrooke 6 février 50 $/200 $ 

Comprendre le programme CanadaGAP  16 h Sherbrooke 22-23 janvier 77 $/240 $ 

Culture de ginseng en milieu forestier 7 h Coaticook 16 février 53 $/200 $ 

Culture du houblon Détails à venir 

Culture du chanvre Détails à venir 

Production d’ail 6 h Sherbrooke 27 février 50 $  

Initiation à la culture d’arbres à noix 8 h Sherbrooke 19 mars 53 $/205 $ 

Introduction à la culture de camerises 8 h Visioconférence À déterminer 53 $/230 $ 

Culture du bleuet et démarrage d’une bleuetière  7 h Sherbrooke 23 février 53 $/260 $ 

Fertilisation en production maraîchère biologique  6 h Sherbrooke 30 janvier 50 $/235 $ 

Transformation des produits de la ruche ***2 cohortes*** 28 h Compton 
19-20-26-27 janvier 
16-17-23-24 mars 

93 $/265 $ 

Initiation à l’apiculture 44 h Sherbrooke À partir du 23 février 150 $/300 $ 

TRANSFERT DE FERME ET ÉTABLISSEMENT 

Titre du cours Durée Lieu Date de début  Coût 

Prêt pas prêt, comment bien assurer la continuité de son entreprise agricole 5 h 
Asbestos 

Bury 
Racine 

15 janvier 
22 janvier 
29 janvier 

46 $ 

Co-exploitation cédants-relève 30 h Sherbrooke jeudis du 24 janv, au 21 fév. 90 $ 

Lancement d’une entreprise 330 h Magog 26 mars au 13 juin 180 $ 

Lancement d’une entreprise agricole  330 h 
Coaticook 
East Angus 

Fin janvier 150 $ 

http://www.formationagricole.ca/


 

   

Deux nouveaux membres accèdent au  
conseil exécutif  
Diane Lacroix, directrice régionale 
 
La première rencontre du conseil d’administration (CA) de l’UPA-Estrie suivant l’Assemblée 
générale annuelle (AGA) a eu lieu 23 novembre dernier. Outre le nouveau vice-président, 
Michel Brien, élu à l’AGA, le CA a élu Guillaume Dame au conseil exécutif (CE). Nous avons 
pensé qu’il serait intéressant pour vous de les connaître un peu plus. 
 
Michel Brien, est producteur laitier, de foin de commerce et de bois à Racine. Il a été élu 
comme administrateur de l’UPA de Valcourt en 2001 et en a été le président de 2004 
jusqu’à sa fusion avec l’UPA de Richmond en 2012. Il devint alors vice-président du nouveau 
Syndicat local de l’UPA du Val-Saint-François et de Sherbrooke. Michel a aussi siégé au CE 
de l’UPA-Estrie de 2008 à 2012. Il s’agit donc d’un retour pour lui, cette fois à titre de vice-
président. 
 

Guillaume Dame est producteur de bovins et acéricole à Stukely-Sud. Entré comme 
administrateur au Syndicat local de l’UPA de Memphrémagog en 2012, il en occupe la 
présidence depuis 2015. Guillaume a aussi siégé au Syndicat des producteurs acéricoles de 
l’Estrie de 2013 à 2017. Depuis 2017, Guillaume est aussi impliqué aux Producteurs de 
bovins de l’Estrie. Un jeune homme très engagé qui amène du sang neuf au conseil exécutif 
de l’UPA-Estrie. 
 
Nous avons confiance que leurs expériences combinées seront très appréciées et que leur 
présence offre du dynamisme à l’organisation. Le reste du conseil exécutif est toujours 
formé du président François Bourassa ainsi que de Monia Grenier, présidente de l’UPA-Des 
Sources et Serge Lapointe, président de l’UPA de Frontenac. 

 
 

Marchés publics - Avis de recherche 
François Roberge, conseiller à la vie syndicale 
 
La majorité des marchés publics de l’Estrie sont présentement 
en période de recrutement d’entreprises agroalimentaires 
pour occuper un kiosque de vente ou pour laisser des produits 
agroalimentaires en consigne. La Fédération de l’UPA-Estrie 
souhaite soutenir les marchés publics dans leur recrutement 
en leur fournissant une liste d’entreprises agricoles intéressées 
par ce type de vente aux consommateurs. 
 
Plusieurs types de produits sont recherchés : maraîchers, 
produits de viande, petits fruits, ail, miel, épices et fines 
herbes, fromages, produits transformés, pâtisseries et 
desserts, etc. 
 
Si vous souhaitez faire partie de la liste des entreprises 
agricoles intéressées à tenir un kiosque de vente ou à laisser 
des produits en consigne, contactez François Roberge au 
froberge@upa.qc.ca ou au 819-346-8905, poste 128. 
  

Formulaire disponible sur : www.estrie.upa.qc.ca/releve 

mailto:froberge@upa.qc.ca
http://www.estrie.upa.qc.ca/releve
http://www.estrie.upa.qc.ca/releve


 

   

Fermes recherchées pour relève préparée!  
Lyne Desnoyers, agente régionale, L’ARTERRE et conseillère à la vie syndicale 
 
Merci aux 115 producteurs agricoles et propriétaires fonciers de l’Estrie pour votre adhésion au service de l’ARTERRE. 
Nous travaillons fort pour dénicher la relève, le partenaire ou le locataire correspondant à vos attentes. À ce jour, 128 
aspirants-agriculteurs inscrits désirent s’établir en Estrie. Plusieurs tentatives de jumelage sont en cours. N’hésitez pas à 
joindre l’agent de maillage de votre MRC afin de vous assurer que votre dossier est à jour. 
 
Ces quatre aspirants-agriculteurs souhaitent s’établir dans moins d’un an. Vous avez quelque chose pour eux? Contactez-
moi : ldesnoyers@upa.qc.ca ou 819 346-8905, poste 136. www.arterre.ca/estrie  
 
 

 
 
 
L’ARTERRE est un service de maillage axé sur l’accompagnement et le jumelage entre aspirants-agriculteurs et 
propriétaires. Il privilégie l’établissement de la relève par la reprise de fermes (qui n’ont pas de relève identifiée), 
l’acquisition ou la location d’actifs, et la mise en place de partenariats afin d’assurer la pérennité des entreprises et du 
patrimoine agricole du Québec. L’approche est d’abord confidentielle, ce qui explique que peu d’information sur les 
candidats soit disponible dans le site public. 
  

MARAÎCHER 

• QUI: 3 jeunes 
hommes scolarisés, 
débrouillards, 
allumés et 
complices depuis 
plusieurs années. 

• QUOI: Recherchent 
une terre de 6 à 30 
acres avec boisé, 
maison (3 
chambres) pour 
production 
maraîchère bio avec 
mise en marché de 
proximité. 

• POURQUOI: Vivre 
selon leurs valeurs 
écologiques. 

• ENTENTE: Achat ou 
transfert (mise de 
fonds présente). 

• LIEU: À 45 minutes 
de Sherbrooke, max. 
2 h de Mtl, de 
préférence près de 
Johnville ou St-
Camille.  

ACÉRICULTURE 

• QUI: Couple dans la 
mi-vingtaine avec 2 
enfants. 

• QUOI: Recherche 
une érablière d'au 
moins 15 000 
entailles.   

• POURQUOI: Lui est 
formé, adore les 
défis, a la fibre 
entrepreneuriale 
dans le sang et voit 
grand, très grand.   

• ENTENTE: Achat ou 
transfert.  

• LIEU: Estrie, 
préférence pour la 
MRC du Granit ou 
en Chaudière-
Appalaches.  

TOUT EST 
POSSIBLE 

• QUI: Couple marié 
de 39 et 40 ans avec 
3 enfants.  

• QUOI: Ouvert à 
divers scénarios 
(maraîcher, 
érablière, fruitier, 
vigne, lapins, etc.) 
avec transformation.  

• POURQUOI: Gérer 
une entreprise 
agricole pour y vivre 
et en vivre.  

• ENTENTE: Transfert 
ou achat. 

• LIEU: 
Memphrémagog, 
Coaticook, Val St-
François, 
Sherbrooke, des 
Sources, Centre-du-
Québec, Brome-
Missisquoi. 

 

ECURIE 

• QUI: 2 jeunes 
femmes formées, 
expérimentées avec 
excellent réseau et 
mise de fonds. 

• QUOI: Recherchent 
une écurie de 8 à 12 
stalles avec manège 
intérieur, au moins 2 
acres boisés pour 
entrainement de 
chevaux d'élite et 
poney club 
potentiel. 
ENTENTE: Location 3 
ans avec ou sans 
option d'achat. 

• LIEU: 
Memphrémagog, 
Sherbrooke. À 45 
minutes de 
Sherbrooke et 
Bromont.  

mailto:ldesnoyers@upa.qc.ca
http://www.arterre.ca/estrie
http://www.arterre.ca/estrie
http://www.arterre.ca/estrie


 

   

25 ans d’engagement au sein de l’Union 

Honneurs bien mérités pour trois Estriens 
Diane Lacroix, directrice régionale 
 
Cette année, 42 personnes, dont 3 Estriens, ont franchi le cap des 25 ans 
d’implication. Ils ont été honorés à l’occasion du Congrès de l’Union qui 
avait lieu à Québec les 4 et 5 décembre dernier. Leur accomplissement est 
remarquable et nous exprimons toute notre reconnaissance à ces gens qui, au fil des ans, portent la cause des 
agricultrices et des agriculteurs du Québec. Consultez la liste complète ainsi que tout le contenu du dernier congrès sur 
https://congres.upa.qc.ca. 
 

André Campeau 

En 1992, André Campeau s’implique comme administrateur au Syndicat de Frontenac en 
Beauce, puis au moment de la fusion, il poursuit son engagement en Estrie. De 1994 à 2013, 
il occupe tour à tour les postes d’administrateur, de vice-président et de président du 
Syndicat des producteurs de lait de la Beauce, où plusieurs se souviennent de sa 
contribution. En plus de ces engagements, il est aussi producteur acéricole et vice-président 
du syndicat. André Campeau n’hésite pas à intervenir pour apporter de nouvelles 
propositions. Il est reconnu comme un visionnaire; en 1999, il réussit à mobiliser toutes les 
ressources inimaginables pour fonder la première Maison familiale rurale (MFR) du Québec 
à Saint-Romain. Ayant à cœur la formation de la relève agricole et le dynamisme des 
communautés rurales, il mérite grandement le titre de Monsieur MFR. 
 
« Mon engagement dans l’Union est motivé par ma détermination à obtenir l’équité entre tous les producteurs. » 
 

Serge Lapointe 

Serge Lapointe a consacré plus de la moitié de sa vie à s’assurer de la prospérité de la relève 
agricole et à défendre les droits des agriculteurs afin de protéger et de développer 
l’agriculture. Serge Lapointe a su laisser sa trace auprès de la relève agricole en étant 
président de Grani-Jeunes de 1994 à 1998, de la Fédération de la relève agricole du Québec 
de 1998 à 2002, de la Table pancanadienne de la relève agricole de 2002 à 2003 et du 
groupe de la relève agricole Jabribec de 2002 à 2008. Depuis, il est fortement impliqué au 
sein du Syndicat de l’UPA de Frontenac et de la Fédération de l’UPA-Estrie pour que les 
intérêts des producteurs agricoles soient entendus et pris en compte. 
 
« Toujours allez voir en haut comment ça se passe. » 
 

Douglas Morrison 

Cela fait déjà plus de 25 années que Douglas Morrison s’implique dans l’Union. D’abord 
comme administrateur au Syndicat des producteurs anglophones puis, en 1993, au Syndicat 
des producteurs de lait. Toujours prêt à investir de son temps pour l’avancement des 
dossiers, il occupe depuis 2014 le poste de deuxième vice-président des Producteurs de lait 
de l’Estrie. Son engagement est sans bornes, il représente même les Producteurs de lait du 
Québec à des rencontres en Ontario et à Terre-Neuve. De plus, depuis septembre 2012, il 
est administrateur au Syndicat local de l’UPA du Val-Saint-François et de Sherbrooke. Ses 
connaissances des dossiers et son implication font de lui un homme très apprécié de tous 
ceux et celles qui le côtoient. 
 
« L’important c’est de faire évoluer les dossiers, et c’est en s’impliquant qu’on y parvient. »   

  

https://congres.upa.qc.ca/


 

   

 
 



 

   

Avis de nomination   

Quatre nouvelles ressources en comptabilité  
et en fiscalité 
Bernard Lévesque, directeur du SCF Estrie inc. 
 
Avez-vous remarqué que les bureaux de l’UPA-Estrie avaient fait l’objet de quelques rénovations dernièrement? En effet, 
afin de nous permettre d’offrir davantage de services aux producteurs agricoles et forestiers de l’Estrie, il fallait faire de la 
place. Nous sommes heureux de vous annoncer l’arrivée de quatre ressources supplémentaires en comptabilité et 
fiscalité. 
 

Karoline Choquette, BAA, à titre de technicienne comptable depuis un an. Karoline 
possède un baccalauréat en comptabilité et un baccalauréat en management. Fille 
de producteur agricole, elle a acquis son expérience au sein d’un autre cabinet 
comptable où elle travaillait avec la clientèle agricole. Elle s’occupe de la tenue de 
livres, de la préparation des états financiers et de la transmission des données à la 
Financière agricole du Québec.  
 
Geneviève Des Rochers, CPA, CGA, associée 
au SCF Estrie inc. depuis novembre 2017. 
Elle possède une expérience diversifiée en 
cabinets comptables et en entreprises. 
Geneviève parle couramment l’anglais et 
s’occupe d’offrir nos services de 
comptabilité et de fiscalité à nos 
producteurs agricoles anglophones. 
N’hésitez donc pas à la contacter pour lui 
demander conseil.  

 
Louis-Philippe Perreault, CPA, CA est entré 
en fonction au début décembre 2018. Son 
arrivée permettra enfin au SCF ESTRIE inc. de 
satisfaire une plus grande clientèle agricole. 
Son champ d’expertises couvre la 
comptabilité, les finances et la fiscalité. Il a  
œuvré au sein du mouvement coopératif, dans  
des cabinets privés et à son compte. 
 
Finalement, Elizabeth Bélanger, D. fisc. 
complète l’équipe depuis le début décembre 
2018. Les producteurs ont dorénavant accès 
à une fiscaliste dédiée au domaine agricole, 
forestier et commercial. Elizabeth a acquis 
son expérience au sein d’un cabinet privé en 
Estrie.  

 
Nous leur souhaitons chaleureusement la bienvenue et espérons que ces 
changements répondront à vos besoins! 
 
N’hésitez pas à communiquer avec SCF Estrie inc. pour vous informer de nos 
services au 819 346-8908 ou estrie@scfcpa.ca. 
  

mailto:estrie@scfcpa.ca


 

   

CNESST 

Les principaux changements aux normes du travail  
Valérie Giguère, responsable du Centre d’emploi agricole de l’Estrie 
 
Voici les principaux changements aux normes du travail, apportés récemment ou à venir dès 2019, tels que diffusés sur le 
site de la CNESST au : www.cnesst.gouv.qc.ca. 
 

Vacances 

Actuellement, un employé doit cumuler cinq années de service continu pour avoir droit annuellement à trois semaines de 
vacances payées (6 %). À compter du 1er janvier 2019, l’employé devra cumuler trois années de service continu pour y 
avoir droit. 
 

Harcèlement psychologique 

Depuis le 12 juin 2018 :  

 La définition de « harcèlement psychologique » inclut les gestes à caractère sexuel; 

 Le délai de 90 jours pour porter plainte à la CNESST est modifié pour deux ans. 
 
À compter du 1er janvier 2019, tous les employeurs devront avoir une politique portant sur la prévention du harcèlement 
psychologique et le traitement des plaintes. 
 

Décès d’un proche 

En cas de décès d’un proche, un employé a droit à cinq jours de congé. Présentement, une journée est rémunérée et les 
quatre autres journées sont sans solde. À compter du 1er janvier 2019, deux journées devront être rémunérées et trois 
pourront être prises sans solde. 
 

Paiement par transfert bancaire 

Depuis le 12 juin 2018, l’employeur peut payer l’employé par transfert bancaire sans avoir obtenu son consentement au 
préalable. 
 

Obligations familiales ou parentales 

Un employé qui compte trois mois de service continu peut s’absenter jusqu’à dix jours sans solde par année, pour des 
obligations familiales. À compter du 1er janvier 2019, les deux premières journées de congé prises pour remplir des 
obligations familiales devront être rémunérées. 
 

Maladie, accident ou violence conjugale ou à caractère sexuel 

À compter du 1er janvier 2019, un employé qui compte trois mois de service continu pourra bénéficier de deux journées 
de congé payées par an pour cause de maladie, d’accident, de violence conjugale ou de violence à caractère sexuel. 
 

Jours fériés 

Depuis le 12 juin 2018, lorsqu’un jour férié ne coïncide pas avec une journée normalement travaillée par l’employé, 
l’employeur a le choix de verser l’indemnité du jour férié, ou encore, d’accorder un congé compensatoire. 
 
N’hésitez surtout pas à contacter Valérie Giguère pour des éclaircissements au 819 346-8905, poste 124 ou à 
vgiguere@upa.qc.ca. 
 
  

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/salle-de-presse/campagnes/normes/Pages/campagne-normes.aspx
http://www.cnesst.gouv.qc.ca/
mailto:vgiguere@upa.qc.ca


 

   
 



 

    



 

   

Un don pour enrayer la faim 

Plus de 6 750 portions pour Moisson Estrie 
François Roberge, conseiller à la vie syndicale 
 
Pour une 8e année consécutive, les Éleveurs de porcs de l’Estrie ont remis un don de viande à Moisson Estrie. Les Éleveurs 
offrent à Moisson Estrie de la viande de porc pouvant nourrir 6 750 personnes, tout en payant les coûts d’abattage et de 
boucherie. Le don ainsi constitué représente une valeur de plus de 2 500 $. Le travail de préparation de la viande est 
offert gracieusement par la Boucherie Coutu et frères de Bonsecours. De plus, les Éleveurs de porcs de l’Estrie s’engage à 
renouveler ce don jusqu’en 2022. 
 
L’automne est une période où l’on engrange les récoltes annuelles pour s’assurer de mettre un bon repas sur la table tout 
au long de l’année. Malheureusement, tous n’ont pas cette chance. « Notre travail, c’est de nourrir les Estriens. C’est 
pourquoi la mission de Moisson Estrie nous touche particulièrement », mentionne Louis Coutu, éleveur à Saint-Anne-de-
la-Rochelle et président des Éleveurs de porcs de l’Estrie. 
 
Pour Moisson Estrie, ce don survient à une période où les 
réserves alimentaires ont tendance à diminuer. « Chaque 
année, nous faisons face à un défi d’approvisionnement 
en protéine animale », explique la directrice générale de 
l’organisme, Geneviève Côté. « La contribution des 
Éleveurs de porc de l’Estrie nous permet de continuer 
d’offrir des dépannages de qualité. Grâce à eux, les gens 
que nous accompagnons auront la chance de partager un 
bon repas. Nous sommes heureux de pouvoir compter sur 
la générosité de tels partenaires, qui nous aident à faire 
toute la différence dans la vie des gens dans le besoin. » 
 
Les Éleveurs de porcs de l’Estrie sont heureux d’offrir 
cette viande, et ce malgré un contexte de chute de prix 
pour les producteurs. « C’est triste pour les éleveurs de 
porcs de voir leur revenu fondre comme ça. Mais c’est 
tout aussi triste de constater que le consommateur ne 
bénéficie pas de cette baisse », fait remarquer Sébastien 
Pagé, éleveur à Saint-Camille et vice-président des 
Éleveurs de porcs de l’Estrie.  
 
 

Invitation à une soirée-conférence 

Les aspects fiscaux du transfert ou de la vente  
d’une ferme   
 
Le Syndicat local de l’UPA du Haut-Saint-François vous invite à une soirée-conférence sur les aspects fiscaux liés au 
transfert ou à la vente d’une entreprise agricole. 
 
Venez entendre Bernard Lévesque, directeur du SCF Estrie inc. 
 
Quand : le mardi 5 février à 19 h 
Où : Salle des Chevaliers de Colomb située au 143, rue St-Pierre à East Angus 
 
Lors de cette soirée, vous pourrez aussi faire plus ample connaissance avec Caroline Poulin, la travailleuse de rang 
œuvrant en Estrie. Bien vouloir vous inscrire auprès de Michelle Primeau au 819 346-8905, poste 150. 
  

Louis Hébert, Louis Coutu et Sébastien Pagé entourent Annie Deslandes, 
cuisinière chez Moisson Estrie. 



 

   

Schémas de couverture de risques 

Soyez prêt pour l’inspection! 
Vincent Fillion, inspecteur, Service de protection contre les incendies 
Ville de Sherbrooke 
 
Dans le numéro d’avril 2018 du Solidarité agricole, nous avions avisé les producteurs du territoire de la ville de 
Sherbrooke que nous ferions des inspections des bâtiments agricoles et forestiers de plus de 300 mètres carrés dans le 
but d’assurer la sécurité de gens, de vos animaux ainsi que de vos biens. 
 
Pour votre information, voici les quelques points qui seront vérifiés par nos inspecteurs durant ces visites :  
 

5. Électricité : Depuis plusieurs années, c’est l’une des principales causes d’incendie dans le domaine agricole. 
Plusieurs vérifications sont à faire, notamment au niveau du filage, de l’état du panneau principal, du type 
d’éclairage, de la présence de rallonges électriques ou de la surcharge des circuits. 

6. Appareils de chauffage : Si le bâtiment est chauffé, que ce soit à l’électricité, au propane, au bois, au gaz naturel 
ou au mazout, chacun des équipements présente son propre danger pour votre sécurité (par exemple, 
l’accumulation de monoxyde de carbone). 

7. Les réservoirs pétroliers : Ce qui comprend les réservoirs d’essence ou de diesel pour le ravitaillement de la 
machinerie, pour le chauffage ou pour les génératrices. 

8. La présence d’extincteurs portatifs : Peu dispendieux et maniable, l’extincteur portatif est un excellent moyen 
d’éteindre efficacement un début d’incendie. La vérification de la quantité d’agent extincteur, du nombre 
d’extincteurs, de leur emplacement et de leur entretien fait partie intégrante de notre inspection. 

9. Le dégagement des issues : L’un des points les plus importants de 
notre inspection et pourtant le plus simple : s’assurer que vous 
puissiez sortir rapidement en cas d’incendie. Un espace convenable 
doit être dégagé devant les sorties. 

10. L’entreposage de matières dangereuses : Propane, essence, engrais 
ou autres matières qui peuvent présenter un danger en raison de 
leur quantité ou de leur emplacement. 

Afin de travailler de concert avec les producteurs, une liste de 
recommandations sera émise par l’inspecteur à la suite de son passage. Par 
cette approche, nous sollicitons votre collaboration afin de rendre votre 
bâtiment plus sécuritaire pour ainsi limiter les risques de blessures en cas 
d’incendie.  
 
Il faut prévoir entre une et deux heures pour la durée d’une inspection, 
selon la grandeur et l’état de l’établissement. N’hésitez pas à communiquer 
avec votre inspecteur attitré pour déplacer le rendez-vous au besoin. 
 
Merci de votre collaboration!  
 
 
  

http://www.ville.sherbrooke.qc.ca/


 

   

12 accords bières bouffe le 12 du 12 
Ghislain Lefebvre, directeur, Conseil de l’industrie bioalimentaire de l’Estrie 
 
Le 12 décembre dernier, célébrait le retour de l’événement Le 12 du 12, j’achète 12 bières de microbrasseries 
québécoises! À cette occasion, Tourisme Cantons-de-l’Est et le CIBLE ont travaillé avec le détaillant spécialisé Le Vent du 
Nord pour concocter 12 accords de bières des Brasseurs des Cantons avec autant de produits des Créateurs de saveurs 
Cantons-de-l’Est. 
 
Une capsule vidéo est née de 
cette collaboration. Dans la 
capsule, on y apprend quelles 
sont les lignes directrices pour 
proposer un bon accord. Par 
exemple, les bières amères se 
marient bien avec les mets 
épicés ou encore, les desserts 
se dégustent en général avec 
des bières sucrées ou 
acidulées.  
 
Plusieurs des accords sont mis 
de l’avant dans la capsule 
comme celui du saucisson 
piquant de la Charcuterie de 
Scotstown avec la bière 
l’InsPirAtion de style IPA (India 
Pale Ale) du Siboire. Pour 
découvrir tous les secrets 
rendez-vous sur createursdesaveurs.com/fr/a-propos/video. 
 
Vous voulez préparer des accords bières et bouffe pour votre temps des Fêtes? Choisissez d’abord votre aliment ou votre 
plat. Déterminez ensuite une ou deux de ses caractéristiques comme le gras, le piquant, le salé ou le sucré et rendez-vous 
ensuite à votre étalage de bières des Brasseurs des Cantons favori et choisissez 2 ou 3 bières qui pourraient compléter 
l’accord. Rappelez-vous que les grandes lignes sont données dans la capsule vidéo. Ne reste plus qu’à inviter vos convives 
à se prononcer sur leur accord préféré parmi les bières sélectionnées! 
 
Ce projet a été réalisé grâce au financement provenant d’une entente entre les municipalités régionales de comté (MRC) 
de l’Estrie, incluant la Ville de Sherbrooke, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, le ministère 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire et la Fédération de l’UPA-Estrie. Participent aussi Desjardins, 
Tourisme Cantons-de-l’Est ainsi que les MRC de Brome-Missisquoi et de la Haute-Yamaska.  
 

Retrouvez les accords de la soirée Bières et fromages  

Inspirée par le thème des accords bières et bouffe, l’UPA-Estrie a organisé le 25 octobre dernier un souper-bénéfice de 
type bières et fromages pour finaliser le financement du projet de travailleuse de rang dans la région. Lors de cette soirée 
ayant regroupé 500 personnes, 10 fromages, 2 charcuteries et 1 dessert de la région ont été pairés avec 4 bières d’ici.  
 
Vous souhaiteriez revivre ces accords pour le temps des Fêtes? Allez puiser les secrets de la soirée à l’adresse : 
createursdesaveurs.com/uploads/file_uploads/documents_dinteret/tableauaccords_vf.pdf 

Ghislain Lefebvre et Jonathan Rondeau-Leclerc 

https://createursdesaveurs.com/fr/a-propos/video
https://createursdesaveurs.com/uploads/file_uploads/documents_dinteret/tableauaccords_vf.pdf


 

   

La journée pour ELLE   

Une journée complète d’information et de formation 
sur le droit des femmes   
Yolande Lemire, présidente, Les Agricultrices de l’Estrie 
 
Le 30 novembre dernier, au Centre communautaire d’Ascot Corner, avait lieu la journée pour ELLE. Cette journée 
d’information et de formation nous permet de traiter de sujets inédits.  
 
Au cours des derniers mois, des sujets comme le mouvement METOO, les déclarations libres et ouvertes de femmes, la 
parité homme – femme au sein de conseil d’administration, certaines modifications de la loi sur les normes et le droit du 
travail flottent autour de nous. C’est pourquoi nous devions en traiter et voir comment ils peuvent s’appliquer dans nos 
milieux de travail. 
 
En collaboration avec Cain 
Lamarre – Estrie et 
l’Industrielle Alliance, nos 
conférencières et notre 
conférencier ont su nous 
captiver. Les questions 
pertinentes ont permis 
d’approfondir les sujets. 
Nous sommes ressortis de 
cette journée, plus que 
gagnantes. 
 
Nous prenons aussi le temps 
de remercier l’ensemble des 
partenaires qui ont permis la 
réalisation de cette journée. 
Cet investissement fructueux 
aura une retombée directe 
auprès des milieux de travail de nos participantes. 
 

Assemblée générale annuelle 

Les Agricultrices de l’Estrie tiendra son assemblée générale annuelle le 24 janvier prochain au Centre communautaire de 
Bury. Bien sûr, nous présenterons nos bilans d’activités et de finances. Il y aura des élections pour des postes 
d’administratrices pour les territoires suivants : des Sources, Haut Saint-François, Granit et Frontenac.  
 
Nous sommes à la recherche de femmes qui désirent s’impliquer. Plusieurs beaux dossiers nous occuperont au cours des 
prochaines années. Vos compétences, notamment en ressources humaines, mesdames, ne peuvent que contribuer à 
améliorer nos échanges. Aimez notre page Facebook : Agricultrices de l’Estrie et surveillez notre publicité. On vous 
attend!  

 
   

 

Lyne Girard, Mélanie-Éliane Marcoux, Me Jessie Courteau, Véronique Guizier, Amélie Brien, Me Rose-Marie Bouchard,  
Me Claudia Tremblay, Me Elizabeth Jutras et Yolande Lemire. Photo : Jocelyne Plouffe 


